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LES INTÉRÊTS DU JURA
Bulletin de l'Association pour la défense des intérêts du Jura
CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D*UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXVe ANNÉE Paraît une fois par mois No 2. FÉVRIER 1954
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Concours de bonne tenue de ferme

organisé par la Société des Anciens élèves

de l'Ecole cantonale d'Agriculture du Jura

AVANT-PROPOS

II est assez rare que des hommes consentent à participer à lin
concours ayant pour but de comparer leur activité professionnelle
prise dans son ensemble avec celle d'autrui. Le fait mérite d'être relevé.

Il n'est d'ailleurs possible que si certaines conditions sont remplies.
La première est assurément l'amour du métier. Mais il ne suffit pas. Il
faut encore que les concurrents aient la volonté de se dépasser eux-
mêmes dans leur effort vers la perfection, qu'ils aient le goût de la
lutte et un sentiment très net de leur indépendance.

En organisant un concours de bonne tenue de ferme, les anciens
élèves de Courtemelon n'ont pas manqué d'audace. Ils prouvent en
tout cas que l'enseignement qu'ils ont reçu à Courtemelon leur a non
seulement donné de bonnes connaissances professionnelles, mais qu'il
leur a encore ouvert l'esprit et l'imagination et qu'il leur a donné le
goût des intiatives téméraires.

Le concours de 1953 est un succès, même si la participation a été
relativement faible. C'est un début, mais un début prometteur et pour
peu que chacun accepte objectivement et loyalement les conclusions
du jury, on peut s'attendre à d'autres concours de ce genre, qui
attireront alors plus de participants. Ce début fait honneur aux
organisateurs, à la classe paysanne et aux concurrents tout particulièrement-

L'ADIJ s'est associée à celte action en accordant son appui financier
à la Société des anciens élèves de Courtemelon. Elle publie

aujourd'hui le rapport du jury pour rendre hommage, d'une part, ù
nos agriculteurs, et pour initier les autres classes de la population à
quelques problèmes essentiels et fondamentaux de notre paysannerie
jurassienne.

LA RÉDACTION
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